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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 


 


En exercice : 48 
 


Présents : 40 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN 


Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC 


Sylvie - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- SARRAUTON Thierry donne procuration à CHIOCCA Christophe - KARBOWSKI Ariane donne 


procuration à PERONA Patrick - BOYER Max donne procuration à MASQUELIER Frédéric - GRILLET 


Maxime donne procuration à LOMBARD Danièle 


 


 


NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


ASSAINISSEMENT 


* 


APPROBATION DU SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 


ET DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES SUR LA COMMUNE DE 


PUGET SUR ARGENS 


* 


- N° 131 – 
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M. REGGIANI, Vice-Président, expose :  


 


Par délibération n°17 du 29 mai 2017, la communauté d’agglomération a approuvé le lancement 


de l’étude de schéma directeur d’assainissement sur la commune de Puget sur Argens. 


 


Par délibération n°225 du 04 novembre 2020, la communauté d’agglomération a prescrit 


l’enquête publique du schéma directeur d’assainissement sur la commune de Puget sur Argens. 


 


La DREAL, à travers la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a examiné le 


dossier établi par la communauté d’agglomération portant sur l’élaboration du zonage 


d’assainissement. Par décision n° CE-2020-2744 du 14 janvier 2021, la MRAe indique que le 


projet de zonage d’assainissement des eaux usées situé sur le territoire de la commune de Puget 


sur Argens dans le département du Var n’est pas soumis à évaluation environnementale. 


 


Par décision n°2021/06 du 11 janvier 2021, la communauté d’agglomération a : 


- désigné la Commune de Puget sur Argens comme l’autorité chargée d'ouvrir et d'organiser 


l’enquête unique portant sur le projet de révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme 


(PLU) de la commune de Puget sur Argens et sur le Schéma Directeur d’Assainissement 


(SDA) de la Commune de Puget sur Argens. 


- fixé les modalités de l’enquête qui s’est déroulée du lundi 25 janvier 2021 (09h00) au 


vendredi 26 février (16h30) 2021, pendant 33 jours consécutifs. 


 


Monsieur Jean-Christophe DELHAYE, a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur par 


le tribunal administratif de Toulon par décision E20000048/83 du 26 novembre 2020. Il a rendu 


son procès-verbal de synthèse le 04 mars 2021 après la clôture de l’enquête. 


 


Le Président de la communauté d’agglomération a répondu par courrier du 12 mars 2021 et 


précisé, après lecture des observations faites que : 


- « Depuis la clôture de l’enquête publique soit le 26 février dernier, aucune demande 


d’information n’a été déposée sur le zonage d’assainissement. » 


- « Dans le cadre de la réalisation de la future zone d’activités privée dit du « Jas Neuf » 


raccordable au réseau d’assainissement collectif, la CAVEM et la commune de Puget 


souhaitent permettre au PATEC de se raccorder au futur réseau de collecte de la zone 


d’activités. La CAVEM et la commune travaillent de concert pour coordonner les futurs 


travaux de raccordement dans les meilleurs délais en optimisant les investissements. Les 


services de la CAVEM ne manqueront pas de se mettre en relation avec les riverains du 


PATEC pour les informer de l’état d’avancement du projet de raccordement. » 


 


Monsieur Jean-Christophe DELHAYE a adressé le 24 mars 2021 au Président de la communauté 


d’agglomération, son rapport et ses conclusions motivées, reçus au siège de la communauté 


d’agglomération le 24 mars 2021. 


 


A la vue des éléments du dossier de l’enquête publique, Jean-Christophe DELHAYE en tant que 


commissaire enquêteur a estimé que ce dernier s’inscrit bien dans le cadre de l’intérêt général et 


a émis un « AVIS FAVORABLE » sur le projet de zonage d’assainissement sur la commune de 


Puget sur Argens. Cet avis annexé aux présentes, ne comporte pas de réserve. 


 


Compte tenu de l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur, aucune modification n’a été 


apportée au zonage d’assainissement de la commune de Puget sur Argens. 


 


Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables par le public au siège 


administratif de la communauté d’agglomération aux jours et heures habituels d’ouverture des 


bureaux et sur son site internet, pendant une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête. 
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Pour information, la copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur ont été 


adressés à Monsieur le Maire de Puget sur Argens, ainsi qu’à Monsieur le Préfet du Département 


du Var, pour y être également tenus à la disposition du public pendant ce même délai d’un an.   


 


Il convient d’approuver le Schéma Directeur d’Assainissement et le zonage d’assainissement des 


eaux usées de la commune de Puget sur Argens et d’autoriser la finalisation de la procédure, 


 


À la suite de cet exposé, 


 


VU le code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2224-10 et suivants, 


 


VU le code de l’environnement et notamment ses articles L123-3 et suivants et R123-1 et 


suivants, 


 


VU la délibération n°17 du 29 mai 2017, approuvant le lancement de l’étude de Schéma 


Directeur d’Assainissement sur la commune de Puget sur Argens, 


 


VU la délibération n°225 du 04 novembre 2020, prescrivant l’enquête publique du Schéma 


Directeur d’Assainissement sur la commune de Puget sur Argens, 


 


VU la décision n°CE-2020-2744 du 14 janvier 2021 de la Mission Régionale d’Autorité 


environnementale, 


 


VU la décision n°2021/06 du 11 janvier 2021, fixant les modalités de l’enquête, 


 


VU les dossiers mis à l’enquête, 


 


VU la décision E20000048/83 du 26 novembre 2020 du Tribunal Administratif de Toulon, 


désignant un Commissaire Enquêteur, 


 


VU le procès-verbal de synthèse du 04 mars 2021, 


 


VU le courrier de réponse de la communauté d’agglomération du 12 mars 2021, 


 


VU le rapport et ses conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur, sans aucune réserve du 


24 mars 2021, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER le Schéma Directeur d’Assainissement et le zonage d’assainissement sur la 


commune de Puget sur Argens tels que présentés à la présente délibération, 


 


INFORMER que le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront consultables 


par le public au siège administratif de la communauté d’agglomération et sur son site internet, 


pendant une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête, ainsi qu’en mairie de Puget sur 


Argens et à la Préfecture du Var, 


 


AUTORISER le Président à signer tous les actes rendant exécutoire le zonage d’assainissement 


et finalisant la procédure, 


 


INFORMER que le zonage d’assainissement des eaux usées sera annexé aux PLU de la 


commune de Puget sur Argens. 
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LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée 
624 Chemin Aurélien - 83700 SAINT-RAPHAËL 


Tél. : 04.94.19.31.00 - Fax : 04.94.19.31.10 – E-mail : secretariat.general@cavem.fr 


 


PCO / CC 


 


Transmission en 


Sous-Préfecture 
Date réception 


Affiché : 


Du 11/01/2021 


N° 2021 / 06 


11/01/2021 11/01/2021 Au 11/02/2021 


 
D E C I S I O N   D U   P R E S I D E N T 


 


ASSAINISSEMENT  / SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DE PUGET SUR ARGENS 


 
OBJET : Organisation de l’enquête publique conjointe relative au projet de révision générale n°1 du Plan Local 


d’Urbanisme et du projet de Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de Puget sur Argens 


 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « VAR ESTEREL 


MEDITERRANEE » (VAR), 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2224-10, L5211-9 et L5211-10, 


R2224-8 et R2224-9 


VU l’article L 153-41 du code de l’urbanisme, 


 


VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R 123-27, 


VU les statuts de la CAVEM, et notamment l’article 6-2 lui donnant compétence en matière d’assainissement, 


VU la délibération n°79 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire ayant proclamé Monsieur Frédéric 


MASQUELIER Président de la Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée (CAVEM) et l’ayant 


déclaré installé, 


VU l’arrêté du 22 juillet 2020 portant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Jean-Paul REGGIANI, 


4è Vice-Président, 


 


VU la délibération n°81 du 11 juillet 2020 par laquelle le Conseil communautaire de la CAVEM a élu Monsieur 


Jean-Paul REGGIANI en qualité de 4è Vice-Président, 


 
VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Puget sur Argens approuvé par délibération n°6 du Conseil 


municipal en date du 21 mars 2013, 


 


VU la délibération n° 7 du Conseil Municipal de la commune de Puget sur Argens en date du 08 février 2017 


prescrivant la procédure de révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme, 


 


VU la délibération n°1 du Conseil Municipal de la commune de Puget sur Argens en date du 17 juillet 2019 faisant 


le débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et le projet de révision 


générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme, 


  


VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal de la commune de Puget sur Argens en date du 17 septembre 2020 


faisant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de révision générale n°1 du PLU, 


 


VU la délibération n°17 du Bureau Communautaire de la CAVEM en date du 29 mai 2017, lançant le Schéma 


Directeur d’Assainissement de la Commune de Puget-sur-Argens, 


 


VU la délibération n°225 du Bureau Communautaire de la CAVEM en date du 04 novembre 2020, prescrivant 


l’enquête publique dudit Schéma Directeur, concomitamment avec celle relative à la révision du PLU de la 


commune de Puget sur Argens 
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VU l’arrêté du maire de Puget sur Argens n° SG 2021-01 en date du 04 janvier 2021, portant sur l’organisation de 


l’enquête publique, 


 


VU la décision n°E20000048/83 en date du 26 novembre 2020 par laquelle Monsieur le Président du Tribunal 


Administratif de TOULON désigne Monsieur Jean-Christophe DELHAYE en qualité de Commissaire Enquêteur, 


 


VU les pièces des dossiers soumis à l’enquête publique, 


 


D E C I D E 


Article 1 : 


 


Conformément aux dispositions de l’article L123-6 du code de l’environnement, la commune de Puget sur Argens 


et la CAVEM décident d’un commun accord de désigner la Commune de Puget sur Argens comme l’autorité 


chargée d'ouvrir et d'organiser l’enquête unique portant sur le projet de révision générale n°1 du Plan Local 


d’Urbanisme (PLU) de la commune de Puget sur Argens et sur le Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) de 


la Commune de Puget sur Argens. Toute information sur le projet du PLU pourra être obtenue auprès du service 


Urbanisme, à la mairie de Puget sur Argens et sur le projet de SDA auprès du service Eau et Assainissement de la 


Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée. 


 


Article 2 : 


 


L’enquête publique conjointe se déroulera du lundi 25 janvier 2021 09h00 au vendredi 26 février 2021 16h30, soit 


33 jours consécutifs. 


Le siège de l’enquête publique est la Mairie de Puget sur Argens. Monsieur Jean-Christophe DELHAYE, a été 


désigné commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de TOULON. 


Toute correspondance postale relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur à l’adresse 


suivante : Mairie de Puget sur Argens, Hôtel de Ville, 137 bd Cavalier, 83480 PUGET SUR ARGENS.  


 


Article 3 : 


 


Les dossiers d’enquête publique seront disponibles durant l’enquête publique sur le site Internet de la commune 


de Puget sur Argens à l’adresse suivante : www.pugetsurargens.fr ainsi que sur le site internet de la Communauté 


d’Agglomération Var Estérel Méditerranée pour le SDA à l’adresse www.cavem.fr . 


 


Ils pourront également être consultés sur un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public pendant 


les heures d'ouverture de la mairie. 


 


Un accès au dossier d’enquête du SDA sera garanti sur un poste informatique mis à la disposition du public dans 


les locaux de la Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée pendant les heures d’ouverture. 


 


Trois modes de communication avec le commissaire enquêteur seront à la disposition du public : 


- réception physique dans un local dédié à la Mairie de Puget sur Argens et à la Communauté 


d’Agglomération Var Estérel Méditerranée 


- par voie dématérialisée ou postale : les observations, propositions et contre-propositions pourront être 


déposées par courrier électronique envoyé à enquetepublique-plu@mairie-puget-sur-argens.com (une 


précision devra être apportée à chaque envoi par mail : « PLU » pour la révision générale n°1 du PLU et 


« SDA » pour la mise en œuvre du schéma directeur d’assainissement) ou par correspondance postale 


adressée au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de Puget sur Argens, hôtel de Ville, 137 


bd Cavalier, 83480 PUGET SUR ARGENS. 


- par voie dématérialisée ou postale : les observations, propositions et contre-propositions pourront être 


déposées par courrier électronique envoyé à contact@cavem.fr (une précision devra être apportée à chaque 


envoi par mail « SDA » pour la mise en œuvre du schéma directeur d’assainissement). 


- par téléphone, sur rendez-vous uniquement, à demander directement au service urbanisme de la Commune 


de Puget sur Argens 
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Article 4 : 


 


Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations aux dates et heures 


suivantes :  


En Mairie de Puget sur Argens, 137 boulevard Cavalier 


▪   Lundi 25 janvier 2021 de 9h00 à 12h00 


▪   Mardi 02 février 2021 de 14h00 à 17h00 


▪   Mercredi 10 février 2021 de 14h00 à 17h00 


▪   Samedi 20 février 2021 de 09h00 à 12h00 


▪   Vendredi 26 février 2021 de 13h30 à 16h30 


 


A la CAVEM, au siège sis 624 chemin aurélien à Saint Raphaël   


▪  Jeudi 04 février 2021 de 14h00 à 17h00 


▪  Jeudi 18 février 2021 de 09h00 à 12h00 


 


La réception du public se fera dans le plus strict respect des dispositions sanitaires en vigueur à la date et pendant 


toute la durée de l’enquête publique. 


 


Article 5 : 


 


Il n’est pas prévu de réunions d’information et d’échange. Les pièces des dossiers et les registres d’enquête (un 


pour le PLU et un pour le SDA) à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront 


tenus à la disposition du public en mairie de Puget sur Argens, pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 25 


janvier 2021 au vendredi 26 février 2021 inclus, aux jours et heures suivants :   


▪ du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 


▪ les vendredis de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 


 


Les pièces du SDA et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, 


seront tenus à la disposition du public au siège de la Communauté d’Agglomération Var Estérel 


Méditerranée pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 25 janvier 2021 au vendredi 26 février 2021 inclus (de 


8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00). 


 


Article 6 : 


 


À l'expiration du délai d’enquête, les registres d'enquête seront clos et signés par le commissaire enquêteur. 


Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra 


au Maire de Puget sur Argens et au Président de la Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée les 


dossiers de l’enquête accompagnés des registres et des pièces annexées, avec son rapport, ses conclusions et son 


avis motivé. 


Il transmettra simultanément une copie de ces documents au président du Tribunal Administratif et au Préfet du 


Var.  


Une copie du rapport, des conclusions et de l’avis du commissaire enquêteur sera déposée en mairie de Puget sur 


Argens et sur le site Internet www.pugetsurargens.fr ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération Var 


Estérel Méditerranée et sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Var Estérel 


Méditerranée  www.cavem.fr pour le SDA, pour y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter 


de la date de clôture de l'enquête. 


 


Article 7 : 


 


Il n’y a pas nécessité de transmettre le dossier d’enquête publique à un autre Etat, membre de l'Union européenne 


ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à 


Espoo le 25 février 1991. 
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Article 8 : 


 


Au terme de l’enquête publique, le conseil municipal de la commune de Puget sur Argens se prononcera par 


délibération sur l’approbation des projets de révision générale n°1 du PLU et le Conseil Communautaire de la 


Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée sur la mise en œuvre du schéma directeur 


d’assainissement pour le territoire de la Commune de Puget sur Argens. 


Ils pourront, au vu des conclusions de l’enquête publique et des avis des personnes publiques associées, décider 


s’il y a lieu d’apporter des modifications aux projets en vue de ces approbations.  


 


Article 9 : 


 


Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, en caractères apparents, quinze jours au 


moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux diffusés 


dans le département. Il sera également publié sur le site Internet www.pugetsurargens.fr 


Quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera également 


publié, par voie d'affiches, à la mairie, au siège administratif de la Communauté d’Agglomération Var Estérel 


Méditerranée et sur les panneaux d’affichage. L’ouverture de l’enquête publique sera également portée à la 


connaissance du public via les deux panneaux LED situés respectivement sur la rue Général de Gaulle et le 


bâtiment de la salle Victor Hugo. 


Article 10 : 


La Direction Générale des Services de la CAVEM et Monsieur le Trésorier Principal de la Trésorerie de l'Estérel 


sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera soumise au contrôle de 


légalité de Monsieur le Sous-préfet de l’Arrondissement de Draguignan, inscrite au recueil des actes administratifs 


de la Communauté d’Agglomération et publiée dans les formes réglementaires. 


Article 11 :  


La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de la CAVEM ainsi que d’un 


recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de sa 


notification. Le recours gracieux prolonge le délai de recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi 


par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ». 


 


Fait à Saint-Raphaël, le 07/01/2021 


 


 Pour le Président, par délégation 


Le Vice-Président, 


 


 


 


 


 


Jean-Paul REGGIANI 
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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 17 


En exercice : 16 


 


  


Séance du : 


 


4 novembre 2020 


 


  


Date de publication : 


 


10 novembre 2020 


 


 


 


L’an deux mille vingt, le quatre novembre à neuf heures, le Bureau de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 23 octobre 2020 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- ISEPPI Stéphane donne procuration à CHIODI Josiane - LANCINE Brigitte donne procuration à 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : Mme BOUVARD. 


 


 


ASSAINISSEMENT 


* 


PRESCRIPTION D’ENQUETE PUBLIQUE DU SCHEMA DIRECTEUR 


D’ASSAINISSEMENT ET DU ZONAGE CORRESPONDANT 


SUR LA COMMUNE DE PUGET-SUR-ARGENS 


* 


- N° 225 – 
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M. MASQUELIER, Président, expose que  


 


Dans le cadre de sa compétence « assainissement » et par délibération n°17 du bureau 


communautaire en date du 29 mai 2017, il a été décidé l’approbation de l’étude du schéma 


directeur d’assainissement de la commune de Puget sur Argens. 


 


Le projet de révision du schéma directeur d’assainissement de Puget sur Argens est désormais 


achevé. Il doit faire l’objet d’une enquête publique avant approbation. 


 


Cette étude permet de définir les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux 


usées d’origine domestique, agricole, artisanale et industrielle. 


 


Elle s’inscrit dans une réflexion globale sur la mise en conformité et l’application des articles L 


2224-10 et R 2224-8 à R 2224-9 du code général des collectivités territoriales. 


 


Les solutions techniques (de l’assainissement non collectif qui relève de la responsabilité de 


personnes privées à l’assainissement collectif, qui relève de la responsabilité publique) devront 


répondre aux préoccupations et objectifs du maître d’ouvrage : 


 


➢ garantie à la population présente et à venir des solutions durables pour l’évacuation et 


traitement des eaux usées, 


➢ respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et 


superficielles selon les objectifs de qualité, 


➢ prendre en compte le zonage d’assainissement dans les orientations d’urbanisme des 


communes de façon à garantir une cohérence entre le développement des constructions et 


des équipements, 


➢ assurer le meilleur compromis économique possible dans le respect des réglementations, 


➢ posséder un outil d’aide à la décision notamment en ce qui concerne le choix et la mise en 


œuvre des filières d’assainissements non collectif. 


 


L’étude vise à deux objectifs principaux : 


L’établissement d’un programme de travaux chiffré et hiérarchisé : 


➢ de renforcement des structures actuelles au regard des dysfonctionnements identifiés et 


des évolutions prévues, 


➢ d’élimination des eaux claires parasites, 


➢ de protection du milieu naturel. 


 


La mise à jour d’une carte communautaire de zonage de l’assainissement établie à partir : 


➢ des besoins définis aux PLU, 


➢ de la capacité actuelle et future des systèmes d’assainissement (réseaux et stations). 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


Vu le code général des collectivités territoriales, 


 


Vu le code de l’environnement,  


 


Vu le code de l’urbanisme, 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


Le Bureau communautaire est invité à : 
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DECIDER que la mise à enquête publique, s’effectuera concomitamment à la révision du plan 


local d’urbanisme de la commune de Puget sur Argens avant approbation définitive par le 


Bureau communautaire de la CAVEM, 


 


PRECISER que le dossier d’enquête publique sera déposé pour consultation et observations 


éventuelles dans les conditions prévues par le conseil municipal de la ville de Puget sur Argens 


pour le zonage concernant Puget sur Argens. 


 


 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 


ET A SA DEMANDE, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
POUR EXTRAIT CONFORME, 


Le Président, 


 


 


 


 


Monsieur Frédéric MASQUELIER 
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